


Dans un contexte où les besoins en fi nancement de la protection sociale sont de plus en plus importants, 
les Français comptent sur l’expertise et l’engagement des groupes de protection sociale pour qu’ils leur 
apportent des réponses fi ables, de qualité, au meilleur coût. 

AG2R ISICA et LA MONDIALE sont deux sociétés de personnes qui ont été créées par et pour les assurés. 
Elles s’unissent aujourd’hui pour construire le premier groupe d’assurance de protection sociale et 
patrimoniale en France, et offrir aux salariés, retraités, indépendants, dirigeants d’entreprise, et à leurs 
familles, une gamme complète de produits et services en matière de retraite, épargne, santé, prévoyance, 
dépendance et de services à la personne tout au long de leur vie. Dans le respect des valeurs paritaires 
et mutualistes qui fondent leur identité.

AG2R ISICA ET LA MONDIALE 
unissent paritarisme et mutualisme pour former 

le 1er groupe d’assurance de protection sociale et patrimoniale en France

wwwwww.aaag222rlaaamondddiale.cccomm
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LA NOUVELLE DONNE

éditorial

Au-delà d’un taux d’abstention élevé mais compréhensible, les élections 
européennes du 7 juin constituent une raison d’espérer et une invitation 
pressante à agir.

La crise mondiale dont nous subissons les terribles effets depuis plus d’un an 
exigeait que l’Europe continue à poursuivre sa construction, à renforcer ses 
institutions, à mettre en œuvre la régularisation financière et à lutter contre le 
changement climatique.

C’est finalement le message – moins confus que certains ne le prétendent –  
qui a été lancé par les citoyens, en France comme en Europe : Il faut retrouver 
le chemin de la croissance en privilégiant la défense de l’environnement qui est 
le combat de tous.

Les entreprises de Paris l’ont, pour leur part, entendu. Elles ont la volonté de 
participer à cette nouvelle donne, au sein d’un « Grand Paris » appelé à devenir 
le point d’ancrage de l’économie française en Europe.

Et si nous devenions les champions de ce développement durable – fer de lance 
de l’économie de demain et créateur de tant d’emplois – qu’appelle de ses 
vœux Laurence Parisot !

Rémy Robinet-Duffo
Président du MEDEF Paris

L’équipe du MEDEF Paris 
vous accompagne !

De gauche à droite :
Charles de Clerck, Patricia Valencourt,  

Guislaine Evain, Bertrand de Grateloup,  
Marie-Sophie Claverie, Patricia Grondin,  

Anne Sylvère, Audrey Quirin
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Le MEDEF Paris ouvre une permanence dans ses locaux. Un expert (Président de Chambre Honoraire et ancien 
délégué général à la prévention des difficultés des entreprises au Tribunal de Commerce de Paris) recevra les 
entrepreneurs en difficultés sur rendez-vous afin de leur donner un avis  
et une orientation et les aider à trouver les meilleures solutions possibles.

Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à nous contacter pour prendre rendez-vous au :  
01 40 55 14 40.

Développez votre  
réflexe MEDEF Paris !
Promouvoir les valeurs de l’entreprise, c’est sans aucun doute une raison essentielle d’adhérer 
au MEDEF Paris. Cependant, sa mission ne saurait s’arrêter là ! Vous recherchez un parte-
naire privilégié au quotidien qui soit au plus proche de vos préoccupations ? Vous souhaitez  
développer votre culture de gestionnaire ? Le MEDEF Paris est aussi là pour ça !

Adhérer au MEDEF Paris, c’est avant 
toute chose s’offrir un accès unique à 
une incroyable source d’information ! 
Si aujourd’hui, avec le développe-
ment de l’Internet et des nouvelles 
technologies, l’information est deve-
nue omniprésente et instantanée, il 
n’en reste pas moins qu’elle n’est pas 
toujours pertinente. Or vous, entre-
preneurs, avez besoin d’une infor-
mation spécifique afin de mieux gérer 
vos entreprises au quotidien. Cette 
information décryptée, seul le MEDEF 
peut vous la procurer puisqu’il est au 
cœur de l’actualité politique, sociale 
et économique !

Vous re t rouve rez  ce  «   p r i sme 
MEDEF » au travers de la newslet-
ter, du site Internet, du magazine ou 
sur simple demande. Les réunions, 
volontairement en comité restreint, 
autour d’experts choisis et accompa-
gnés de témoins, clarifient elles aussi 
les grands enjeux qui concernent vos 
entreprises et vous sont très utiles 
pour établir vos stratégies.

Conscient de la nécessité, pour vous 
entrepreneurs, de sortir de votre iso-
lement et d’être accompagné dans 
vos démarches, le MEDEF Paris va 
encore plus loin et propose désor-
mais un service d’accompagnement 
personnalisé à ses adhérents ! Vous 

avez un problème, une préoccupa-
tion ou simplement une interroga-
tion ? L’équipe du MEDEF Paris est 
à votre service et s’engage à vous 
donner des premiers éléments de 
réponse sous 48 heures. Ainsi, en 
cas de difficultés, il vous donne un 
accès direct avec les organismes 
concernés : tribunal de commerce, 
URSSAF, conseil de prud’hommes de 
Paris, OSEO et même le médiateur 
du crédit. D’ailleurs, le MEDEF Paris 
a été désigné, depuis février 2009, 
comme tiers de confiance auprès du 
médiateur du crédit de Paris. 

Enfin, le MEDEF Paris c’est évidem-
ment la puissance d’un réseau hors 
pair ! Fort de plus de 1200 dirigeants 
et cadres dirigeants, ce dernier vous 
permet d’étendre vos relations ou 
simplement d’échanger avec vos 
homologues dans le but de dévelop-
per votre business et surtout d’amé-
liorer vos pratiques entrepreneuriales. 
Echanger lors de réunions, être mis 
en relation avec les entreprises de 
son choix ou même communiquer 
auprès des autres dirigeants d’entre-
prise notamment grâce au magazine, 
sont autant d’opportunités que vous 
ne trouverez nulle part ailleurs qu’au 
MEDEF Paris !

Il ne vous reste plus qu’à donner 
du sens à votre adhésion. Sollicitez 
l’équipe. Faites spontanément part de 
vos avis et expériences, demandez 
de l’aide, proposez des thèmes de 
réflexions, participez aux réunions et 
pour finir, utilisez nos outils de com-
munication. N’hésitez plus et soyez 
assuré qu’en 2009, le bon réflexe 
pour vous et vos entreprises, c’est le 
réflexe MEDEF Paris!�  n

Si vous ne l’avez toujours pas reçu, 
demandez votre guide adhérent 2009 !

La cellule de soutien s’agrandit !
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L’OPCE fête ses 20 ans !
L’OPCE, dont le MEDEF Paris  
est membre fondateur et  
Vice-président, a fêté ses 20 ans 
les 17-18-19 juin derniers  
à l’occasion de son Congrès  
de Madrid. Une délégation  
d’entrepreneurs européens  a été 
reçue par le roi d’Espagne ainsi 
que par la Présidente de la 
Comunidad de Madrid.

Le MEDEF Paris  
fier de son Président
Le Président Rémy Robinet-Duffo 
a été fait « Halconero Honorario » 
de l’Ordre des Fauconniers du Roi 
d’Espagne, le mercredi 3 juin à 
Madrid.



Mandats économiques, sociaux, de la formation professionnelle, fonctions juridictionnelles, instances consultatives 
locales, le MEDEF territorial, par son réseau de mandataires, est présent dans tous les lieux qui impliquent l’entreprise : 
Prud’hommes, CCI, Tribunaux de Commerce, CPAM, Pôle Emploi, FONGECIF, autant d’organismes où le monde de  
l’entreprise est représenté. Au quotidien en France, ce sont 18 000 mandataires MEDEF qui représentent les entreprises 
dans 25 000 mandats.

Le MEDEF vous représente au sein des mandats patronaux!

Les mandataires du MEDEF Paris 
ont le droit à une newsletter!
Le MEDEF Paris travaille en collabo-
ration avec le MEDEF National sur 
un projet de création de newsletter 
pour les mandataires du MEDEF. Cette 
newsletter comporterait une rubrique 
reprenant l’actualité décryptée avec la 
position du MEDEF, une rubrique où 
des mandataires pourraient donner 

des retours d’expérience ainsi qu’une 
rubrique avec tous les détails prati-
ques pour faciliter le quotidien des 
mandataires.

Ce nouvel outil sera sûrement très utile 
aux 800 mandataires désignés, pour 
vous, par le MEDEF Paris ! n

Ca bouge  
au MEDEF Paris 

Le MEDEF Paris a été 
renouvelé dans ses fonctions 
d’administrateur de la GSC
La GSC est une association qui met  
en place un régime spécifique  
d’indemnisations pour les chefs et  
dirigeants d’entreprises en cas  
de chômage. Aujourd’hui, plus de  
80 000 entrepreneurs bénéficient 
d’une protection sociale en cas de  
cessation d’activité grâce à leur  
affiliation au régime GSC et 18 000 
chefs d’entreprises ont déjà perçu une 
prestation.
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Carton plein pour 
le forum emploi seniors 
du MEDEF !

Vous êtes très nombreux à nous 
avoir fait part de vos difficultés 
liées à la gestion des Ressources 
Humaines dans vos entreprises ! 
Entre les complications dues aux 
quotas obligatoires et le manque 
d’adéquation entre vos besoins 
de recrutement et la structure de 
la demande, votre situation devient 
étouffante.

Conscient de cette réalité et fort 
de sa volonté d’être toujours au 
cœur des problématiques de notre 
société, Le MEDEF essaie d’insuf-
fler un souffle d’air frais ! Son nou-
veau cheval de bataille : l’emploi 
des seniors ! 

Avec l’évolution démographique, 
l’emploi des seniors devient un 
enjeu majeur en terme de cohésion 
sociale et de croissance. En effet, 
le taux d’activité de cette catégorie 

de la population en France est 
parmi les plus bas des pays indus-
trialisés et le taux d’emploi des  
travailleurs âgés n’a cessé de  
diminuer depuis les années 70. 

Afin de répondre à ce phénomène, 
le Forum Emploi Seniors du 7 avril 
dernier, organisé par le MEDEF Ile-
de-France et le Secrétariat d’Etat 
Chargé de l’Emploi, a permis à 
plus de 10 000 demandeurs d’em-
plois, salariés seniors ou cadres 
repreneurs de s’informer et surtout 
de répondre à 2 000 opportunités 
d’emploi concrètes.

Le succès de cette journée est le 
fruit de la forte mobilisation de tous 
les partenaires et notamment du 
MEDEF Paris. 

Au cœur de l’emploi, i l y a le 
MEDEF !

n

Retour sur la 1ère édition du Forum Emploi Seniors organisé 
à la Cité des Sciences et de l’Industrie de Paris le mardi 7 avril 
dernier…

Album Photos : Le forum emploi seniors du 7 avril 2009 !
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2000 OFFRES D’EMPLOI
FORMATIONS
INFORMATION

ACCOMPAGNEMENT

www.forumemploiseniors.fr

19MARS2009

DE 9H A 18H
ENTRÉE GRATUITE

CITÉ DES SCIENCES ET DE L’INDUSTRIE
PARIS LA VILLETTE

30 AVENUE CORENTIN-CARIOU 75019 PARIS

ESPACE CONDORCET

le forum emploi seniors 
en quelques chiffres !
+ de 10 000 visiteurs présents
+ de 2000 offres d’emplois
+ de 17 000 internautes ont 
visité le site Internet temporaire
www.forumemploiseniors.fr)
26 diffusions médiatiques
7 passages Radio/TV
19 parutions en presse écrite et 
présence WEB

Affiche du Forum Emploi Seniors 2009



Génération MEDEF se fait entendre !
Réservé aux jeunes dirigeants 
d’entreprise de moins de 35 ans, 
Génération MEDEF a désormais 
lancé officiellement son groupe de 
travail et de réflexion. 

I ls sont un peu moins d’une 
dizaine (tous membres du MEDEF 
Paris) à se retrouver toutes les 
semaines avec pour seul objec-
tif de porter la voix des jeunes 
entrepreneurs et notamment de 
faire des propositions à Laurence 
Parisot. Originalité : ils vont bientôt 

travailler en collaboration avec les 
commissions du MEDEF National 
afin de pouvoir bénéficier de l’ex-
pertise de ces dernières.

Après avoir réfléchi sur la définition 
du terme de « jeune entrepre-
neur », Génération MEDEF tra-
vaille maintenant à la rédaction de 
propositions s’articulant autour de  
5 axes principaux. Le financement 
des PME, la fiscalité, l’emploi, l’in-
novation / le développement dura-
ble et pour finir l’entreprenariat. 

Et cela démarre fort puisque 
Génération MEDEF représentera 
déjà la France et le MEDEF au 
sommet des jeunes entrepreneurs 
du G8 à Stresa (Italie) les 2 et 3 
juillet prochains ! 

Voilà un groupe qui n’est pas prêt 
de perdre la voix !

Pour plus d’information sur Génération 
MEDEF vous pouvez contacter 
Charles de Clerck 
(cdeclerck@medefparis.fr)

Pour sa 3ème édit ion, Horizons 
MEDEF s’est offert le luxe de réu-
nir autour d’un même dîner, des 
dirigeants d’entreprises du MEDEF 
Paris ainsi que Mathieu Pigasse et 
Gilles Finchelstein (auteurs du livre 
« Le monde d’après » / voir le C’est à 
vous n°11 du mois d’avril 09).

A travers ce débat, les invités ont 
pu exposer, à l’aide de nombreuses 
anecdotes, leur vision de la crise 
et proposer leur idée d’un nouveau 
modèle économique et social idéal.

Les dirigeants d’entreprises présents 
ce soir là ont pu apprécier la richesse 
des échanges, la convivialité des 

rapports et repartir avec un regard 
nouveau sur le monde et sur le 
capitalisme. 

Nul doute qu’ils reviendront pour 
élargir encore un peu plus leurs hori-
zons !� n

A l’horizon, le monde d’après !

Claude Bébéar, guest star  
de l’Assemblée Générale du MEDEF Paris ! 

Album Photos : Le forum emploi seniors du 7 avril 2009 !

Ca s’est passé  
au MEDEF Paris

Exceptionnel lement cette année,  
l’Assemblée Générale du MEDEF Paris 
s’est tenue au MEDEF National ! A cette 
occasion, le Président Rémy Robinet-
Duffo ainsi que les membres du Conseil 
d’Administration ont organisé un débat 
sur le « Capitalisme d’après crise » 
autour de… Claude Bébéar, lui-même ! 
Plus de 300 chefs d’entreprises,  
personnalités et diplomates étaient  
présents pour l’évènement ! 

Celui que l’on définit comme « le parrain 
du capitalisme à la française », Claude 
Bébéar, est revenu sur son engage-
ment en tant que Président du Comité 
des Sages AFEP-MEDEF et a notam-
ment pu exprimer son point de vue sur 
la crise ainsi que sa vision sur l’avenir 
du capitalisme dans le monde.

Décryptage de cette journée mémora-
ble dans notre prochain magazine ! � n

n Claude Bébéar
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Un adhérent à la UNE  
IOSIS : quand l’optimisme  
génère de la valeur
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Question Medef
Pourquoi avoir adhéré au Medef ?
Il est aujourd’hui essentiel de se réunir autour de valeurs citoyennes entre-
preneuriales car nous savons que nous ne pouvons exister seul. Le MEDEF 
nous donne les moyens d’être des entrepreneurs responsables. En tant 
qu’entrepreneur, notre rôle est d’être présent au sein des échanges entre la 
puissance publique, les organisations syndicales et les entreprises ! 

Pouvez-vous nous présenter IOSIS 
en quelques mots ?

IOSIS est né le 2 janvier 2007 de 
l’union de OTH et de Séchaud 
et Metz, et rassemble désormais 
au sein d’une même « maison » 
les compétences de conseil, de 
management, d’ingénierie et d’ex-
pertise pour les secteurs du bâti-
ment, de l’infrastructure, du génie 
civil, de l’énergie et de l’industrie.

En quoi la proximité joue-t-elle un 
rôle clé dans votre stratégie ?

Fort d’un bon niveau d’expertise 
sur le territoire, notre groupe est 
tourné vers l’export. Mais nous 
sommes convaincus que pour 
exercer notre métier de concep-
teurs, il faut être imprégnés de 
la réalité locale des projets. Les 
compétences de nos ingénieurs 
et des architectes se voient renfor-
cées grâce à cet objectif de proxi-
mité que nous entretenons. En 
ce sens, nous sommes présents 
dans plus de 40 villes, à travers 
nos filiales régionales. Le maillage, 
effectif et consolidé, nous permet 
de répondre au mieux aux exigen-
ces de nos clients.

Vous avez récemment adopté 
une nouvelle organisation au sein 
de votre groupe, cette dernière 
accordant une place de choix aux 
jeunes…

L’organisation d’une entreprise est 
fondamentale pour générer de 
la croissance. Or nous sommes 

persuadés que la créativité passe 
par la jeunesse et la qualité de  
notre production par l’expérience. 
Qu’on se le dise : la jeunesse 
d’aujourd’hui est beaucoup plus 
sensibilisée aux thématiques de 
développement durable. Le cou-
ple juniors/seniors est donc un 
atout majeur. Emmanuel Callico, 
récemment nommé Directeur 
Général, aura, entre autres, la 
responsabilité de maintenir ce 
bon équilibre entre créativité et 
réalisme. 

Vous vous êtes engagés depuis 
de nombreuses années dans une 
démarche de développement 
durable. Pouvez-vous nous en dire 
plus ?

Le développement durable n’est 
plus seulement une question 
monocritère d’économie d’énergie 
et de CO2. Quand on construit 
des bâtiments, il faut impérative-
ment penser à leur empreinte glo-
bale et terminale, et cela sur des 
décennies, ainsi qu’au ressenti 
des usagers, à leur confort et à 
leur santé. C’est pourquoi tous 

nos bâtiments sont conçus avec 
trois préoccupations majeures : 
la santé, la sécurité et l’écologie. 
L’important étant aussi de rester 
économiquement viable. 

Quel est votre rôle dans le volet 
« logement » du plan de relance 
gouvernemental ?

Le  p l an  de  re l ance  a  pou r 
effet d’accélérer les projets de 
construction, dont les nôtres,  
pour que, dès demain, la France 
puisse créer de l’emploi. Je pense 
qu’il est impossible de créer de 
l’optimisme sans emploi. A l’heure 
de la crise, l’Etat a un rôle impor-
tant à jouer mais les entreprises 
doivent être présentes pour créer 
in fine la valeur recherchée. 

n Propos recueillis par Juliette Loir

A l’heure de la crise, IOSIS, fleuron de l’ingénierie française, développe une double approche 
fondée sur la proximité et la valeur ajoutée. Engagé dans une démarche développement  
durable, le groupe fonde beaucoup d’espoir dans le plan de relance gouvernemental, générateur, 
selon lui, d’emploi et d’innovation. Explications avec Bernard Boyer, Président de IOSIS.

n Bernard Boyer



placement ou de réorganisation du 
travail. Les impliquer dans la gestion 
de l’absentéisme et leur donner des 
moyens et des méthodes, simples 
et pratiques, pour savoir parler de 
façon constructive des absences. 
Dépasser le tabou que ces dernières 
représentent et parvenir à trouver 
des solutions, tel est l’objectif de ces 
formations « au ré-accueil »…

La crise est-elle venue accentuer  
l’absentéisme en entreprise ?

Ces derniers mois, les incertitudes 
se multiplient et les salariés ressen-
tent un plus grand mal-être. Cela se 

traduit notamment par des absen-
ces. En ce sens, nous enregistrons 
une hausse des demandes que ce 
soit en analyse d’absentéisme, en 
consultance, en contre-visite médi-
cale ou en formation des managers.

  
Quelle place occupe le bien-être et 
l’épanouissement des travailleurs au 
sein de vos activités ?

Comme Securex Belgique, Securex 
France s’oriente vers les services de 
bien-être et santé au travail. Dans 
l’entreprise, « l’humain est capital ».

n Propos recueillis par Juliette Loir

Un adhérent à la UNE  
Securex : L’humain est capital !

Adhérents à la Une

Question Medef
Pourquoi avoir adhéré au Medef ? 
Historiquement, nous avons des liens étroits avec le MEDEF et avec un grand 
nombre d’organisations professionnelles. Si l’industrie a eu une longueur d’avance 
en matière de gestion de l’absentéisme, aujourd’hui, tous les secteurs d’activité 
se sentent concernés et agissent. C’est pourquoi les liens développés avec les 
employeurs par le biais des MEDEF sont particulièrement précieux pour nous.  

Pouvez-vous nous présenter Securex 
en quelques mots ?

Fondé en 1905, le Groupe belge 
Securex est devenu un acteur de 
premier plan en matière de solu-
tions et de conseils en ressour-
ces humaines. Implanté en France 
depuis 1972, Securex France offre 
aux entreprises toute une gamme 
de solutions RH : développées sur 
deux axes principaux : la gestion de 
l’absentéisme et la paie.

Votre cœur historique de métier est 
justement la gestion de l’absentéisme. 
Pouvez-vous nous en dire plus ?

Notre point de départ a été la contre-
visite médicale, qui occupe toujours 
une place centrale dans nos solu-
tions de gestion d’absentéisme. Mais 
nous développons aujourd’hui une 
approche globale, dont la contre-
visite fait également partie. Il existe 
d’autres leviers pour optimiser la 
présence au travail : l’analyse de 
l’absentéisme, l’accompagnement 
au changement et, la formation des 
managers entre autres. En ce qui 
concerne ces formations, le postulat 
de départ est que les responsables 
de proximité sont ceux qui subissent 
directement l’absentéisme et qui pei-
nent à trouver des moyens de rem-

Maîtriser l’absentéisme et favoriser une présence de qualité au travail est, aujourd’hui plus que 
jamais, un enjeu prioritaire. Acteur international spécialisé dans les services, le conseil et les études 
RH, Securex place l’humain au centre de ses activités. Explications avec Marie-Stéphane Lelaurin, 
Directeur.

donner des moyens et des méthodes, 
simples et pratiques, pour savoir parler 

de façon constructive des absences

n Marie-Stéphane Lalaurin
ph

ot
o 

sa
la

be
r.c

om
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Nos adhérents, appréciés des Français !

Le MEDEF Paris félicite deux de ses adhérents, DECATHLON et 
EDF, pour être respectivement classés en première et sixième 
position du palmarès « Global Reputation Index » réalisé par BVA en 
partenariat avec « Les Echos ».
Ce sondage, réalisé en mars et avril derniers, classe les entreprises 
préférées des Français en fonction de leur proximité et de leur 
image.

Le MEDEF Paris est de retour à la CAF de Paris

Le MEDEF Paris reprend sa place à la Caisse des Allocations 
Familiales (CAF) et il y a ainsi désigné 6 mandataires, dont 3 man-
dataires titulaires (Joseph Heraief - Chef de file / Maud Routhiau / 
Jacqueline Rambaud) et 3 mandataires suppléants (Bruno Blondel / 
Catherine Brachet / Françoise Ledman-Charlot).

La CAF sert à assurer le service des prestations familiales ainsi que 
celui des prestations dont la gestion leur a été confiée (allocation 
logement, revenu de solidarité active).

LE MEDEF Paris prend position à l’APEC

La candidature de Bruno NORTH (Thorn Finances), adhérent du 
MEDEF Paris, a été retenue, sur proposition du MEDEF Paris, pour 
siéger à l’Association Pour l’Emploi des Cadres. Par ailleurs, la 
commission des mandats présidée par Laurence Parisot a décidé 

de proposer sa candidature 
pour être membre du bureau 
de l’APEC.

L’APEC a pour mission de 
contribuer à la fluidité et à 
la transparence du marché 
de l’emploi des cadres afin 
de lutter contre le chômage 
et résorber les difficultés de 
recrutement des entreprises. 

Les adhérents du MEDEF Paris 
en pôle position!

Mandataires, 
pour vous défendre !

En
 b

re
f !

Vo
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Les nouveaux 
adhérents…
DIURNE	
Création de tapis

DRESS CODE PARIS	
Habillement industrie

PETERCAM	
Conseil Patrimonial

ATS ENVIRONNEMENT	
Engineering et fabrication machines spécialisées

IHM TECHNOLOGIES SAS	
Interrupteurs, claviers, joysticks professionnels

LINK CARE SERVICES	
Vigilance des personnes atteintes de troubles 
cognitifs

TURPIN-LONGUEVILLE	
Création et fabrication vérandas

SALES BOOST 2	
Holding de participations et de services

CANICOIFF	
Toilettages chiens et chats et ventes accessoires

LM COMMUNICATION	
Relations presse, relations publiques

UNICAR France	
Société de transport

GSG	
Conseil dans les domaines de la protection des 
biens, des personnes, l’ingénierie de tous systèmes 
de sûreté et de sécurité

ALTAVEN	
Editeur de logiciels

REXEL	
Holding (distributeur matériel technique)

CABINET GUYOMARC’H	
Cabinet d’avocats

QUATRE ROUES SOUS UN PARAPLUIE
Escapades et rallye en 2 CV avec chauffeur

ALLIANCE IMMOBILIERE	
Location logements sociaux

COBALT CAPITAL	
Fonds d’investissements

LYS ROUGE	
Commerce de gros

ASTREA	
Conseil opérationnel en ressources humaines

SIG 35	
Fonds de placement – environnement

DI FINANCES	
Management de transition

SCI TERRAL	
Locations immobilières

SVP DEVELOPPEMENT	
Holding

ALM DEVELOPPEMENT	
Investissements / constructions immobilières 
commerciales

MAGIC DAY	
Distributeur et concepteur de coffrets cadeaux loisirs

NEWE	
Editeur/constructeur de solutions de diffusion en 
direct

MOD’SPE PARIS
Formation, établissement d’enseignement

ROMUALD RIBAULT	
KAHLER COMMUNICATION	
Organisme de formation

HIGHGENCY	
Marketing et publicité

LUTECE COMPUTER WORLD	
Editeur, intégrateur de logiciel, solution affichage 
dynamique

ULYSSCO	
HI-MEDIA	
Régie publicitaire sur internet

n Bruno North, 
Thorn Finances



En bref !

Christian Garin  
à la tête  
des Armateurs 
de France !

Optez pour la Continuité !

La continuité d’activité est vitale pour 
la réussite de votre entreprise. Au 
sein de votre Système d’Information, 
chaque aspect de vos opérations 
est exposé aux interruptions.
Anil IS peut vous aider à préserver le 
fonctionnement de votre entreprise, 
à vous mettre en conformité avec 

les règlementations et à vous donner 
les moyens de redémarrer suite à un 
sinistre. 
Nos équipes sont à votre disposition 
pour vous apporter le conseil et la 
solution dont vous avez besoin.
� www.anil-is.fr

Maîtrisez votre univers 
de communication avec les 
solutions IISI !

A l’heure de la démocratisation du 
digital media, IISI confirme sa position 
d’expert en ayant gagné la confiance 
de clients de prestige tels que la 
SNCF, Mercedes-Benz, EDF, Axa, 
Air France, etc. IISI, avec ses solu-
tions clé en main de communication 
audiovisuelle dynamique, accompa-
gne ses clients dans l’élaboration, 
la gestion et la maintenance des 
systèmes. Ainsi, il devient possible, 
d’un seul point et en quelques clics, 
de piloter instantanément un parc 
d’écrans n’importe où dans le monde 
en diffusant tout type de contenus 
(image, vidéo, flash, Internet, etc.).
� www.iisi.fr

Quoi de neuf 
chez nos adhérents ?

Le président de Sea-Tankers 
vient d’être élu à la tête de l’or-
ganisation professionnelle des 
entreprises de transport et de 
services maritimes.
Secteur incontournable qui 
transporte 90 % des mar-
chandises échangées dans le 
monde, le transport maritime 
est aussi le mode le plus res-
pectueux de l’environnement. 
Les 65 compagnies membres 
opèrent plus de 1 400 navires 
dans le monde entier et repré-
sentent tous les secteurs d’ac-
tivité maritime au commerce. 
� www.armateursdefrance.org

n Christian Garin

Simon Associés : cap sur une 
présence nationale !

Il suffit parfois d’un homme avec une 
équipe. En moins de dix ans, Jean-
Charles Simon, cofondateur et gérant 
de Simon Associés a transformé 
un cabinet de niche (restructuring 
et franchise) en une firme pluridis-
ciplinaire, basée à Paris et désor-
mais à Lyon après avoir fusionné 
avec l’équipe lyonnaise du bâtonnier 
Jean-Marie Chanon. La volonté de 
rayonnement ne s’arrête pas là : la 
structure devrait gagner d’ici 2011 
d’autres villes en région dans le 
cadre d’une stratégie réfléchie.
 � www.simonassocies.com



Renforcée par l’Accord national interpro-
fessionnel (ANI) du 7 janvier 2009 et par le 
dispositif législatif du 4 mai 2004, la forma-
tion professionnelle est devenue un droit 
individuel pour l’ensemble des salariés. Le 
dispositif global prévoit des conditions très 
favorables mais demeure encore insuffisam-
ment exploité. En période de crise, c’est le 
moment ou jamais de miser sur la formation 
professionnelle.

Formation en période de crise :  
Maintenant ou jamais !

Dans chaque crise il y a des 
opportunités !

En période de crise, de nombreux 
responsables RH estiment super-
flues les dépenses consacrées 
à la formation professionnelle. 
D’autres, au contraire, préfèrent 
utiliser les budgets dédiés à la 
formation pour justement former 
leurs collaborateurs, éviter d’en 
recruter de nouveaux ou éviter de 
débaucher. Entre attentisme et 
activisme, les entreprises prouvent 
que la formation n’est pas encore 
un réflexe naturel. Pourtant, le 
panel d’outil est devenu plus varié. 
Aux entreprises et aux salariés de 
saisir les opportunités, surtout en 
période de crise. Selon Patrick 
Plaktor, Directeur de KP RH 
conseil « les temps de crise pous-
sent les dirigeants à aller à l’es-
sentiel et nous constatons que la 
formation n’est pas encore consi-
dérée comme une nécessité. Or, 

la gestion des 
compétences 
et la formation 
p lus g loba-
lement sont 
indispensa-

bles pour le développement d’une 
entreprise (…) La formation est un 
levier de reprise et une solution en 
sortie de crise. Malheureusement, 
nous constatons que la tendance 
actuelle est à l’attentisme et que 
les budgets alloués sont différés ; 
quant aux entreprises qui dépas-
saient habituellement les obliga-
tions légales elles retournent aux 
quotas obligatoires. »

Des outils mieux adaptés !

Le dispositif dédié à la formation 
s’est étoffé ces dernières années, 
notamment avec l ’entrée en 
vigueur il y a quatre ans du Droit 
Individuel à la Formation (DIF). 
Doucement mais surement, ce 
nouvel outil trouve peu à peu sa 
place dans le dispositif global et 
doit être évalué à la fin de l’année. 
Cette évaluation permettra entre 
autres de débattre sur le bien fon-
der du DIF. Car si certains saluent 

ce nouvel outil qui sécurise le par-
cours professionnel et encourage 
l’initiative des salariés, d’autres en 
revanche estiment que le DIF n’a 
de sens que si il y a une véritable 
convergence entre les besoins de 
l’entreprise et ceux du salarié. 
Parmi les autres mesures, la 
Gestion prévisionnelle des Emplois 
et des Compétences (GPEC), lar-
gement redynamisée par la loi du 
18 janvier 2005. En rendant obli-
gatoire sa mise en œuvre dans 
les groupes de plus de 300 per-
sonnes, cette loi, dite de cohésion 
sociale, a redynamisé la GPEC. 
Une gestion des compétences, 
qui en ces temps de crise, peut 
se révéler un atout majeur pour 
résister à la tourmente et rebon-
dir le moment venu. Facultative 
dans les PME et TPE, l’outil n’en 
demeure pas moins pertinent 
pour ces petites structures qui le 
négligent trop souvent.  
En net recul, le contrat de profes-
sionnalisation est le plus impacté 
par la crise au point d’inquiéter de 
nombreux jeunes censés rentrer 
sur le marché du travail en sep-
tembre prochain. En revanche, la 
situation n’est pas la même pour 
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TPE et PME  

www.kprh.frwww.kprh.frwww.kprh.fr

Le Conseil : abonnement pour la gestion quotidienne du personnel tout au long 
de l’année

L’Intervention : mission ponctuelle dans les phases de création, de transition 
ou sur la mise en place d’outils de gestion des ressources humaines

L’administration : gestion permanente ou ponctuelle de la paie et de 
l’administration du personnel

3 prestations adaptées à l’entreprise

Législation sociale
Relations sociales
Formation et développement
Recrutement
Administration du personnel
Paie et déclarations sociales
Mise en place et gestion des institutions 
représentatives du personnel

Une équipe de Consultants dédiés 
experts dans tous les domaines des ressources humaines

Si vous souhaitez mettre la gestion de vos ressources humaines 
au centre de votre entreprise tout en vous concentrant sur vos 
métiers, contactez-nous au :

KPRH CONSEIL
43, Boulevard Haussmann
75009 Paris

Tél : 01.44.70.93.20
Fax : 01.42.66.06.11
E–mail : contact@kprh.fr

KPRH_annonceDEF_A4_V.indd   1 29/05/09   16:00:48



la période de professionnalisation 
qui connait un franc succès. En 
permettant aux salariés en poste 
(CDI) de se former sur des durées 
plus longues, les entreprises ont 
la possibilité de former des sala-
riés en fonction de leurs besoins. 
Ce pari audacieux entre les entre-

prises et les contractants a su 
prouver sa pertinence. 
Pour Patrick Plaktor, « Les entrepri-
ses ont tendance à subir la crise. 
C’est pour cela que j’ai organisé 
avec le MEDEF une table ronde 
consacrée à la gestion des RH 
en période de crise pour exposer 

aux responsables le panel d’outils 
à leurs disposition pour sortir 
du cycle de crise.» Dès février, 
Opcalia Ile-de-France a d’ailleurs 
mis en place un plan pour sou-
tenir les entreprises décidées à 
recourir à la formation.

n
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OPCALIA soutient la formation !
Interview de Philippe Huguenin-
Genie, Directeur d’OPCALIA Ile-de-
France

L’enquête menée par Opcalia sur le 
territoire francilien révèle que 39 % des 
entreprises se disent être impactées 
par la crise et que 30 % d’entre elles 
ont des projets de formation contre 
20 % des entreprises qui se déclarent 
ne pas être impactées. Que révèlent ces 
chiffres ?

Ce sondage a été fait à un instant 
précis et mené auprès des entreprises 
adhérentes, essentiellement du secteur 
tertiaire. Dans ce cadre, il faut prendre 
ces résultats avec une grande prudence.
Les conclusions de ce sondage sont les 
suivantes : d’abord toutes les entreprises 
ne sont pas impactées par la crise ; une 
partie d’entre elles accorde une place à 
la formation sans pour autant que cela 
devienne un réflexe naturel.
On distingue deux types de situations : 
les grosses entreprises qui utilisent 
la carte de la formation grâce à leur 
staff RH qui leur donne une meilleure 
visibilité et malgré les difficultés actuelles 
elles savent activer le levier qu’est la 
formation ; et puis les petites entreprises. 
Dépourvues de ressources RH, elles ont 
tendance à se replier sur elles.
Je tiens à préciser que contrairement 
à ce qu’on entend, les entreprises 
veulent garder leurs collaborateurs. Le 
problème réside dans le peu de visibilité 
des entreprises qui ne peuvent pas par 
conséquent faire de promesses. 
L’issue logique d’une formation 
est le maintien de l’emploi ou une 

reconversion ; or le contexte actuel ne 
permet d’assurer aucune de ces options 
aux salariés.

Les budgets sont pourtant alloués 
pourquoi ne pas s’en servir ?

Ils sont certes là mais sont plus étriqués 
que dans le passé d’autant plus quand 
il faut mettre en place des formations 
longues.

La prise en charge des formations des 
entreprises a-t-elle changé et quelles 
sont les tendances observées ?

L’accord du 16 avril dernier conclu 
entre l’Etat, la région Ile-de-France 
et les partenaires sociaux régionaux 
définit justement la mise en place 
de complément de financement. Il 
concerne les PME et est destiné à les 
aider à affronter la formation longue et 
structurante par l’acquisition de nouvelles 
compétences.
La prise en charge a donc changé et 
Opcalia Ile-de-France a mis en place 
dès février un plan pour soutenir les 
entreprises décidées à recourir à la 
formation en intervenant sur les coûts 
pédagogiques ; l’entreprise, quant à elle, 
assume les rémunérations. Concrètement 
cela revient à soutenir l’équivalent du 
0.9% légal de la masse salariale au 
niveau des coûts pédagogiques. Jusque 
là, les prises en charge d’OPCALIA Ile-de-
France s’élevaient pour les entreprises de 
moins de 10 salariés à 1200 euros par 
entreprise par an et s’élèvent désormais à 
4200 euros.
OPCALIA Ile-de-France intervient 
également par la mise en place en 

moyenne une fois par mois de journées 
de formations spéciales sur des 
problématiques spécifiques au contexte 
de crise.

Les organismes collecteurs enregistrent 
une hausse des demandes de 
financement des périodes de 
professionnalisation ; quels sont les 
avantages de ce dispositif ? 

Revenons d’abord sur le contrat de 
professionnalisation qui au niveau 
d’Opcalia Ile-de-France est en véritable 
chute libre depuis plusieurs mois avec 
une baisse estimée à la fin du mois 
d’avril de moins 40 % ; cette tendance 
est notable dans tous les autres 
organismes collecteurs. La situation est 
particulièrement inquiétante pour les 
jeunes qui doivent rentrer dans la vie 
active dès la rentrée prochaine.
La situation n’est pas la même pour  
les périodes de professionnalisation  
qui concernent les salariés intéressés  
par des formations longues, d’au moins 
70 heures.
Le DIF est une véritable évolution car 
il place le salarié en agent actif dans 
la prise en charge de sa formation ; 
le salarié doit être pro actif dans la 
gestion de sa carrière. Il s’agit d’une 
très bonne initiative et sur ce terrain, 
les entreprises, c’est-à-dire les patrons 
doivent être sensibles au progrès et donc 
à la formation qui est un élément clé ; les 
dirigeants doivent impulser une véritable 
dynamique de formation. 



Dossier
Face aux difficultés

« Pendant des décennies, les cadres et 
dirigeants ont avant tout été formés à gérer le 
développement de leur entreprise. Aujourd’hui, 
face à la crise, ils se voient de plus en plus 
proposer des prestations « spécial crise » 
dédiées au recrutement interne et à la gestion 
du stress. Michel Dumont, Associé Gérant 
d’Euro Consulting Partners revient sur ces 
nouvelles tendances.  

Quelle tendance observez-vous depuis ces 
derniers mois ?

L’un des principaux changements concerne 
le recrutement. Nombreux de nos clients ont 
substitué les recrutements externes par des 
recrutements internes, afin de respecter les 
consignes de gel des coûts et de maintien 
de la masse salariale, édictées par les 

actionnaires et les directions générales. 
Beaucoup d’entreprises font désormais 
appel à leurs ressources existantes pour 
répondre aux postes vacants, en utilisant 
la mobilité interne. Nous proposons d’aider 
les entreprises à choisir parmi leurs salariés 
ceux qui correspondent le mieux au poste, 
par l’évaluation individuelle des prétendants 
à la fonction, et de les accompagner par un 
coaching adapté pour « assurer » la réussite 
de l’opération.

Quels sont les autres besoins recensés ?

Nous intervenons sur les conséquences liées 
au stress, très souvent mal identifié et mal 
géré. Le contexte actuel de crise génère 
encore plus de stress qu’en période normale, 
lequel a des conséquences fâcheuses : on 

note ainsi une augmentation de plaintes pour 
harcèlement, des comportements irascibles, 
une augmentation de l’absentéisme (arrêts 
maladie) laquelle engendre encore plus de 
stress sur les collaborateurs présents qui 
doivent par conséquent supporter une plus 
grande charge de travail. Dans ce cadre, 
nous réalisons, en liaison avec la médecine 
du travail, la direction des ressources 
humaines, les représentants du personnel 
et les dirigeants, un audit pour évaluer l’état 
du stress au sein de l’entreprise, puis une 
équipe de médecins spécialisés mettent en 
place des formations préventives ou curatives, 
individuelles ou collectives selon le cas ; 
le tout pouvant être financé par le budget 
formation ou le DIF.

Développer les compétences internes
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Ce que va changer la loi LME

La loi sur la modernisation de 
l’économie, dite loi LME, a pour 

o b j e c t i f  d e 
r e l a n c e r  l a 
concurrence. 
L e  d é l a i 
convenu entre 
l e s  p a r t i e s 
pou r  r ég l e r 
les sommes 
dues ne peut 

désormais, en principe, dépasser 
45 jours fin de mois ou 60 jours 
à compter de la date d’émission 
de la facture (Article L 441-6 du 
Code de Commerce). Dans ce 
nouveau contexte, les entreprises 
sont donc amenées à mettre l’ac-
cent sur leurs processus internes 
d’optimisation du BFR vis-à-vis 
de leurs clients (accélération des 

gestion du poste client peut ainsi 
faire réaliser des économies consi-
dérables, sachant d’autant plus 
que 40% des retards sont dus à 
des dysfonc-
tionnements 
internes. 
S i  n o u s 
devions résu-
mer simple-
m e n t   :  l e s 
en t rep r i ses 
manquent de 
cash, donc ne peuvent plus inves-
tir, elles deviennent alors moins 
compétitives et.... Afin d’éviter, 
disons, le pire, le gouvernement 
a décidé de raccourcir les délais 
de paiements imposés aux entre-
prises, passant de 90 jours à 45 
jours fin de mois ou 60 jours à 
compter de la date d’émission de 
la facture.

 Une mauvaise gestion 
du BFR entraîne une 

dégradation du délai de 
paiement des clients et 

accroît donc inutilement le 
niveau de ses stocks.

Qu’on se le dise : si le besoin 
de cash supplémentaire est clai-
rement exprimé par de plus en 
plus d’entreprises, la nécessité 
d’optimiser la gestion du poste 
cl ient dans la durée n’a pas 
encore été totalement intégrée. 
Alors que le poste client repré-
sente en moyenne 40 % de l’actif  
des entreprises, ces dernières 
sont, en effet, encore trop peu 
à connaître la situation financière 
réelle de leurs clients. Pourtant, 
la performance d’une entreprise 
est étroitement liée aux délais 
de paiement de ses clients. A 
l’heure de la crise, la tendance 
s’inverse et les patrons sont de 
plus en plus nombreux à saisir la 
valeur stratégique du poste client 
qui, rappelons-le, représente en 
moyenne pas moins de 40 % de 
l’actif d’une entreprise. Une bonne 

Face aux difficultés de financement 
des entreprises liées au coût du crédit, 
la nécessité de libérer du cash se fait 
de plus en plus stratégique. Entrée en 
application le 1er janvier 2009, la Loi 
de Modernisation de l’Economie (LME) 
a mis l’accent sur l’importance de la 
bonne gestion du Besoin en Fonds de 
Roulement (BFR) et impose aujourd’hui 
aux entreprises des délais de paiements 
plus courts. Ou quand le poste client se 
révèle être une carte maîtresse, particu-
lièrement dans un contexte de crise.

Prévenir les risques  
en optimisant le poste client !
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encaissements, maîtrise des risques 
d’impayés, insolvabilité clients, amé-
lioration de la relation commerciale). 
Oui mais voilà, si les entreprises ont 
perçu l’importance stratégique du 
poste client, elles se retrouvent par-
fois désarmées et font alors appel à 
des cabinets de conseil spécialisés. 
Sylvain Gros-Désirs, Directeur du 
département optimisation du BFR, 
fait partie de l’un d’entre eux, Alma 
Consulting Group. Selon lui, « il est 
aujourd’hui essentiel que les entre-
prises maîtrise mieux l’optimisation 
de leur BFR, de façon autonome. 
Notre rôle est de les aider à se libérer 
des contraintes et des coûts liés aux 
services externes pour sécuriser leur 
cash et préserver leur marge, en les 
accompagnant à implémenter en 
interne, une démarche globale de la 
prospection à l’encaissement ». On 
l’aura compris : une mauvaise ges-
tion du BFR entraîne une dégrada-
tion du délai de paiement des clients 
et accroît donc inutilement le niveau 
de ses stocks. 
Dans le cas où l’optimisation de la 
gestion du poste client ne suffise 
pas, il existe plusieurs types de finan-
cement pour générer de la liquidité 

supplémentaire : le prêt bancaire 
à court terme, l ’affacturage, le 
recouvrement…

L’affacturage a de beaux jours devant 
lui !

L’affacturage est un outil de finance-
ment pour les entreprises facturant 
des services et/ou des marchandi-
ses à d’autres entreprises privées ou 
publiques.
Pour faire simple, l’entreprise cède 
ses factures à une société d’affac-
turage, également appelé Factor. En 
échange des factures, ce dernier 
consent une avance de trésorerie 
immédiate (24 à 48 heures).
A l’échéance des factures, le Factor 
se charge de relancer les clients 
puis d’encaisser les règlements ou 
laisse à l’entreprise le soin de le faire. 
Les sociétés d’affacturage sont des 
établissements de crédit spécialisés 
bénéficiant d’un agrément en qua-
lité de sociétés financières ou, plus 
généralement des banques, toutes 
regroupées au sein de l’Association 
Française des Sociétés Financières 
(ASF). Le coût de l’affacturage peut, 
quant à lui ,varier de 0,15 % à 1,5 % 

du chiffre d’affaires selon les circons-
tances, selon que le service à pro-
duire sera faible ou lourd.

Le reverse factoring comme nouvel 
outil de financement

Si le reverse factoring fait figure de 
nouvel arrivant dans le paysage 
économique français, de grands 
cabinets de conseil l ’ inscrivent 
déjà dans leur offre de solution 
d’optimisation du BFR tant des 
grands donneurs d ’ordre que 
des fournisseurs qui l’utilisent. Ce 
nouvel outil a, en effet, pour objectif 
de proposer aux fournisseurs d’un 
débiteur de bonne qual i té une 
solution d’affacturage à de meilleurs 
conditions que celles qu’ils auraient 
con t rac tées  d i r ec temen t .  Le 
fournisseur profite normalement de 
la qualité de signature du débiteur. 
Le développement et l’orientation de 
ce type de programme dépendent 
bien évidemment de la stratégie 
du grand débiteur vis-à-vis de ses 
fournisseurs.

 n Juliette Loir

Votre avis nous intéresse…
Rendez-vous sur le site Internet www.medefparis.fr  
et répondez en ligne à notre enquête sur l’affacturage.

Ces derniers mois, les entreprises n’ont cessé 
de solliciter le gouvernement concernant 
la tourmente dans laquelle les mettent 
les assureurs-crédits en refusant de plus 
en plus de les protéger contre les risques 
d’impayés de leurs clients. Selon une enquête 
rendue publique par le Figaro début mai, les 
assureurs-crédits ont, ces six derniers mois, 
remis en cause leurs garanties dans plus de 
la moitié des cas (57 %), allant jusqu’à la 
résiliation dans 20 % des situations. Conscient 
de l’urgence, le gouvernement a réuni les  

acteurs de l’assurance-crédit. En ressortent 
plusieurs mesures. Une bonne nouvelle pour 
l’économie française.

Dorénavant, CAP et CAP+ (compléments 
d’assurance-crédit public), vont permettre 
une meilleure couverture des problématiques 
d’assurance-crédit des entreprises. Le 
MEDEF a également été entendu quant à 
ses propositions relatives à la transparence 
et l’information des entreprises clientes 
des assurés; la motivation des réductions 
ou des annulations de garantie ou encore, 

l’engagement des assureurs-crédit à ce que 
les réductions ou les annulations de garantie 
ne soient effectives que dans un délai d’un 
mois après l’information des assurés-crédit ou 
des entreprises clientes de ces assurés.

Pour Stéphan Brousse, Conseiller spécial TPE-
PME de Laurence Parisot, « l’ensemble des 
acteurs réunis autour de la table a su trouver 
les solutions pratiques et rapides pour soutenir 
l’activité de nos entreprises et notamment de 
nos PME ».

Vers une meilleure couverture 
des problématiques d’assurances-crédits

Dossier
Face aux difficultés



n Sylvain Gros-Désirs 

Le poste client,  
clé de voute de l’entreprise

Nous conseillons aux 
entreprises de porter une 

attention toute particulière 
à la formation de leurs 

opérationnels.

client (Quels clients contribuent à 
quel % de mon CA ? Quel impact 
a-t-il sur ma trésorerie ?…)
Connaître parfaitement le fonction-
nement et du client et du fournis-
seur et leur circuit de paiement
Analyser pour client et fournisseur 
l e  c a d e n -
c e m e n t  d e 
factures
Anticiper les 
dysfonction-
nements pour 
agir en amont 
e t  c o r r i g e r 
à temps les 
dysfonctionnements constatés
Analyser la chaîne de valeur  
prospection-encaissement pour 
structurer les processus client.

Les entreprises disposent 
désormais d’un délai de paiement à 
45j ou à 60j pour payer les sommes 
dues. Comment choisir entre ces 
deux durées ?

Il s’agit d’opérer un choix entre 45j 
et 60j, selon les caractéristiques de 
l’entreprise et surtout de partager 
l’information avec tous les acteurs 
en définissant les modalités de 

Que change la loi LME pour les 
entreprises ?

La LME fixe les délais de paie-
ments à 45 jours fin de mois et 60 
jours à l’émission de facture. Cette 
nouvelle loi introduit une liberté de 
choix que n’est pas sans poser 
quelques difficultés notamment en 
termes d’impacts financiers, éco-
nomiques et commerciaux (et en 
particulier au niveau de la relation 
client). La contraction des délais 
de paiements peut faire naître des 
tensions et accroître le rapport de 
force existant entre fournisseurs et 
clients. Alors que faut-il faire pour 
anticiper ces impacts :
Evaluer le niveau de dépendance 
et cartographier mon poste

gestion des litiges et nommer  
l’interlocuteur en interne en charge 
de ces litiges.
Le problème que les entreprises 
rencontrent aujourd’hui, (et qui 
constitue un dysfonctionnement 
que la crise a mis en lumière), 

c’est qu’elles 
ne négocient 
pas  ou  pas 
suffisamment, 
les délais de 
p a i e m e n t . 
Elles ne s’as-
s u r e n t  p a s 
non plus que 

les délais des factures sont ceux 
qui ont été convenus et ce mal-
gré les différentes lois comme la 
NRE (la loi sur les nouvelles régu-
lations économiques de 2001) ou 
la LME. 

Quels outils apportez-vous 
justement à vos clients pour une 
meilleure optimisation de leur poste 
client ?

Aujourd’hui, les clients souhaitent 
avoir plus de visibilité sur leur tré-
sorerie et d’accélérer leur cash 
issu des ventes. Dès lors, nous 

Dans un contexte de crise où le besoin en fonds de rou-
lement (BFR) et la circulation du cash sont indispensable 
pour la survie des entreprises, une bonne gestion du poste 
client est essentielle. Grâce à une équipe renforcée de Credit 
managers, Alma Consulting Group propose à ses clients 
une expertise leur garantissant une optimisation de leur 
BFR. Explications avec Sylvain Gros-Désirs, Directeur du 
Département Optimisation du BFR.
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montrons au client comment concrè-
tement mettre en œuvre des outils 
d’évaluation fiables du cash et des 
impacts LME, et des actions curati-
ves et préventives.
Il s’agit d’établir des fiches de fonc-
tionnement client (les fiches de des-
cription des circuits de paiement, 
géo-localisation) permettant de 
connaître les éléments indispensa-
bles pour un paiement à temps des 

factures. Par exemple : déterminer 
le différentiel de paiement en ver-
rouillant les Conditions Générales de 
Ventes avec des clauses de gestion 
des litiges, les retards et les intérêts 
de retard. Il faut également mettre 
en œuvre la pré-relance en fonction 
de la typologie des clients et de leur 
contribution à la marge au CA et au 
risque de retard…
Nous conseillons aux entreprises de 

porter une attention toute particulière 
à la formation de leurs opérationnels. 
En effet, il s’agit d’impliquer les com-
merciaux et dynamiser la gestion des 
litiges (déterminer un temps maxi-
mum pour résoudre un litige…), en 
se fondant ensuite sur les différentes 
mesures de la relation client pour 
adapter les comportements…Les 
résultats sont là puisque, en 2008, 
nous avons réduit ces dernières à 
hauteur de 15 à 35 %. 

A l’heure de la crise, l’affacturage est-il 
un outil de financement approprié ?

L’affacturage est un moyen complé-
mentaire de financement en temps 
de crise en raison des besoins 
urgents de cash que connaissent 
les entreprises. L’affacturage est en 
général souscrit par l’entreprise pour 
financer son poste client. En obte-
nant le financement des créances, 
l’affacturage permet d’améliorer la 
gestion de trésorerie des entreprises, 
en particulier des PME.

Aux côtés de l’affacturage, un nouvel 
outil de financement est apparu : le 
reverse factoring. Pouvez-vous nous en 
dire plus ?

I l y a un moyen complémentaire 
d’optimisation du BFR : le Reverse 
Factoring. Le Reverse Factoring est 
un contrat d’affacturage à l’envers qui 
met en relation 3 acteurs : le factor, 
le fournisseur et le client. C’est une 
technique de financement du poste 
fournisseur qui consiste à faire payer 
sa facture fournisseur par un factor 
et à restituer la valeur de la facture au 
factor à l’échéance de celle-ci.

 n Propos recueillis par Juliette Loir

1.	 Quel impact sur ma trésorerie ?
	�Q uelles sont les conséquences de la LME sur la trésorerie et sur l’endettement 

de mon entreprise? Sur la gestion du besoin en fonds de roulement : mon poste 
client, mes fournisseurs, mes stocks?

2.	 Quelles informations dois-je donner aux clients ?
	�A i-je pensé à informer les clients sur le choix des délais de paiement entre 
	� 45 et 60 jours?
	�A i-je spécifié dans tous les documents remis aux clients ( Conditions générales 

de vente, bons de commande, …) les modalités de gestion en cas de défaut de 
paiement?

3.	 Mon entreprise est-elle concernée par les dérogations ?
	� (Il existe aujourd’hui 9 dérogations accordées à différentes branches 

professionnelles).

4.	 Quelles nouvelles stratégies en termes de gestion des relances adopter?
	�C omment implémenter dans mon entreprise les bonnes pratiques en termes de 

pré-relances et relances de factures?

5.	 La LME s’applique-t-elle à mes contrats internationaux ?

6.	 Quels sont les impacts sur le savoir-faire des opérationnels ?
	� Mes commerciaux et mes comptables sont ils formés aux nouvelles pratiques 

de relances et de gestion de la relation client?

7.	 Quels sont les risques dans la relation client ?
	�D ans quelle mesure ma relation client est-elle un moteur de cash? Ai-je défini 

clairement les conditions de paiement, délais et mode de paiement, au début de 
la relation commerciale?

8.	 Quels sont les impacts comptables ?
	C omment est organisée dans ma comptabilité la provision du compte client?

9.	 Ai-je mis à jour mes systèmes d’information ?
	�A i-je pensé à sécuriser et à mettre à jour mes logiciels de gestion de la relation 

client, de comptabilité, de relances?

10	 Quels processus d’information en interne faut-il instaurer ?
	Q uelle politique de crédit dois-je mettre en oeuvre dans mon entreprise? 
	�Q uels sont mes indicateurs reflets de la satisfaction client? Quelles sont les 

mesures correctives à adopter pour résoudre les écarts entre le cash prévisionnel 
et le cash réel?

Les 10 impacts de la loi LME 

Dossier
Face aux difficultés
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Anticiper les difficultés 
en temps de crise

En quelques mots, comment 
identifiez-vous les raisons de cette 
crise économique mondiale ? 

Il y a deux origines. L’une struc-
turelle liée, par exemple, à une 
gestion de l’exploitation peu rigou-
reuse, à la structure financière 
ou encore aux aspects humains 
de l’entreprise. La seconde plus 
conjoncturelle est induite par la 
récession et la disparition du mar-
ché qui implique l’apparition de 
contraintes externes plus lourdes 
telles que la redéfinition de la 
notion même de concurrence 
ou encore la remise en question 
des relations entretenues avec les 
partenaires commerciaux, indus-
triels, sociaux et financiers. A cela 
s’ajoute la généralisation et l’am-
plification de la crise des liquidités. 
Contrairement aux précédentes, 
cette dernière frappe tous les sec-
teurs : de la promotion immobilière 
en passant par la construction 
jusqu’à la sous-traitance automo-
bile sans oublier la distribution et 

la liste est loin d’être exhaustive. 
Phénomène nouveau et particuliè-
rement symptomatique, le monde 
du luxe est également durement 
éprouvé Ce contexte économi-
que défavorable a participé à la 
démultiplication des procédures 
collectives: entre février 2008 et 
2009, 56 326 ont été engagées, 
sachant que le recours aux pro-
cédures amiables - et donc confi-
dentielles - s’est encore davan-
tage développé. L’accroissement 
du nombre des défaillances ampli-
fie un « effet domino ».
 
Comment reconnaît-on une 
entreprise en difficulté ?

Il y a des difficultés à ne pas igno-
rer car elles témoignent de la 
mauvaise santé d’une entreprise. 
On peut noter quelques para-
mètres visibles et moins visibles 
comme la baisse de la producti-
vité, ou encore l’augmentation des 
cours des matières premières, 
l’arrivée sur le marché de nou-
veaux entrants, un changement 
de mode de consommation des 
clients, etc… Il y a, néanmoins, 
avant cela des premières alertes 

Très peu d’entreprises ne seront pas touchées, que ce soit 
directement ou indirectement, par la crise que nous traversons. 
Ernst & Young, adhérent du MEDEF Paris, vous offre quelques 
clés pour vous aider à affronter les difficultés à venir. Interview 
de Philippe Blanc - Associé - et François Monsellier - Senior 
Manager.

à ne pas négliger : certains indi-
cateurs non financiers comme : la 
baisse du carnet de commande, 
le transfert d’achats sur de nou-
veaux produits, la perte de clients. 
Citons d’autres symptômes tels 
que la trésorerie, les assignations, 
les exploits d’huissiers ou encore 
les tensions sociales. 

Comment anticiper les mauvaises 
surprises ?

Les entreprises doivent être, 
plus que jamais, à l’écoute de 
leur environnement, désormais, 
multi-acteurs : employés, clients, 
fournisseurs mais aussi médias, 
syndicats, pouvoirs publics sans 
compter analystes financiers, 
associations de consommateurs 
et autres ONG. Les entreprises 
sont, indéniablement, soumises 
à l’influence très forte de leur 
environnement et doivent rester 
clairvoyantes afin d’identifier au 
mieux les opportunités comme 
les menaces, les forces et les 
faiblesses de l’organisation. De-là 
découleront les capacités stra-
tégiques et les facteurs clés de 
succès de l’entreprise. Mais pour 

n François Monsellier



cela il faut être réceptif aux alertes, 
s’entourer de compétences, répartir 
le pouvoir et optimiser les ressources 
humaines tout en gérant la circu-
lation de l’information et en pilotant 
et surveillant le tableau de bord de 
l’entreprise.

Diriez-vous qu’il s’agit d’entreprendre 
une veille économique permanente ?

Oui, il faut être à l’écoute de son 
environnement, et en analyser les 
données exogènes. Cette attitude 
permet aux entreprises de rester en 
éveil en ayant recours à une mul-
tiplicité de sources commerciales, 
d’approvisionnements ou encore de 
financements. De plus, dans une 
société dans laquelle la notoriété 

est fondamentale, il est, désormais, 
nécessaire pour les entreprises de 
gérer leur image, de créer une com-
munication externe efficace avec 
leurs banques, leurs clients, leurs 
assurances crédits et leurs fournis-
seurs sans oublier les salariés et les 
actionnaires.

Sur un marché du crédit frileux,  
diriez-vous que le crédit 
interentreprises est plus que jamais 
d’actualité ?

L’accès au cash est plus difficile 
c’est clair et le BFR s’impose comme 
le moyen de financement le plus dis-
ponible, le crédit interentreprises est 
plus que jamais d’actualité. Le BFR 
reste le moyen le moins onéreux 
pour avoir accès à de la trésorerie 
rapidement. Car même une entre-
prise en croissance, rentable, peut, 
précisons-le, se retrouver rapidement 
en situation de crise de trésorerie 
dès lors que le BFR est mal piloté.

En période de crise, diriez-vous que 
l’analyse du BFR est déterminante et 
doit prévaloir sur toute autre analyse ?

Les hypothèses retenues dans la 
modélisation du BFR sont souvent 
très agressives et sans véritable plan 
d’action pour en garantir le niveau. La 
raréfaction de la dette bancaire met 

la problématique au centre du débat. 
L’entreprise en croissance, renta-
ble, peut se retrouver rapidement 
en situation de crise de trésorerie 
dès lors que le BFR n’est pas piloté. 
En période de crise de trésorerie, 
la gestion du BFR est une question 
de survie particulièrement pour les 
entreprises lourdement endettées. 
Les sociétés en croissance, les peti-
tes PME sont souvent moins bien 
équipées en outils de surveillance 
(ressources humaines, technologies 
informatiques, « culture cash »). Le 
contexte législatif peut, au travers de 
la Loi de Modernisation de l’Econo-
mie (LME) modifier durablement le 
paysage du crédit interentreprises en 
France. 

  n Propos recueillis par Emilie Vidaud

n Philippe Blanc

Le BFR rapporté au chiffre d’affaires < 10% 	 => bonne pratique

Le BFR rapporté au chiffre d’affaires > 20% 	 => risque

Le retard des clients échus <= 5% 	 => bonne pratique

Le retard des clients échus > 15% 	 => risque

DPO > DSO de plus de 5 jours 	 => bonne pratique

DSO < DPO 	 => risque

DSO – (moyenne des termes de paiement accordés aux clients) < 5 jours => bonne pratique

(DSO – Days Sales Outstanding / DPO – Days Payables Outstanding)

Quelques bonnes pratiques pour servir de guide et d’indicateurs 
de prévention de détérioration du BFR :

Dossier
Face aux difficultés
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Les alternatives 
aux licenciements économiques

Avec les licenciements économiques, le chef d’entreprise doit 
faire face à de nombreuses diffi cultés. Départ de compétences 
utiles lors de la reprise, traumatisme des « rescapés », coût 
financier et réelle insécurité juridique. 5 bonnes pratiques  
peuvent éviter des licenciements économiques, voire être des 
« ralentisseurs » qui témoigneront des efforts accomplis en 
amont. Décryptage d’un adhérent du MEDEF Paris, Maître 
Pierre-Jacques Castanet, Avocat.

la GPeC

En organisant l’employabilité, la 
GPEC permet « à froid » les reclas-
sements internes et externes, ren-
forçant dés lors la validité de licen-
ciements économiques ultérieurs 
devenus indispensables. Toutes 
les PME (même de moins de 300 
salariés) ont intérêt à recourir à la 
GPEC pour répondre à leur obli-
gation d’adaptation du personnel, 
soit en concluant un accord d’en-
treprise, soit en élaborant un plan 
d’action (après consultation du CE 
ou des DP).

l’aménagement du temps de travail 

Il faut réviser les accords d’entre-
prise pour autoriser de plus fortes 
amplitudes, désormais facilitées par 
la loi, entre les périodes basses et 
les périodes hautes de travail. 

la réduction du salaire

Outre la solution légale (envoi d’une 
LRAR avec délai de réflexion d’un 
mois), la PME organise une baisse 
concertée de salaire avec l’accord 

écrit des salariés dans les condi-
tions suivantes : consultation du 
CE ou des DP, et baisse, dans un 
premier temps, uniquement pour 
les dirigeants et cadres (principe 
d’exemplarité) et limitée dans le 
temps (effort encadré).

l’utilisation à bon escient de la 
rupture conventionnelle

La rupture conventionnelle est une 
rupture de « gré à gré » avec un 
triple avantage (pas de motif de 
rupture, exonération des indem-
nités de rupture, et bénéfice du 
chômage). Mais attention, la rupture 
conventionnelle ne se substitue pas 
au licenciement économique et 
doit, en pratique, être exclusivement 
utilisée dans les cas où le salarié 
veut partir et que l’employeur est 
d’accord. 

les avantages des plans de départs 
volontaires

Plutôt que de faire des licencie-
ments subis, la PME privilégie, au 
moins dans un premier temps, le 
volontariat au départ avec 3 avan-
tages : Pas d’obligation de reclas-
sement interne, accord de l’entre-
prise pour éviter de voir partir « les 
meilleurs » (double volontariat), non 
application des critères d’ordre. 

Mesure ultime, le licenciement 
économique doit le rester, sauf à 
entrainer l’entreprise sur le terrain 
de l’insécurité et du confl it. S’il n’est 
pas toujours possible de l’éviter, 
il faut affirmer que tous les efforts 
déployés en amont pour retarder 
l’échéance, ne sont pas vains et 
restent même indispensables.

n

Portrait
 Qui est Pierre-Jacques CASTANET ?
ancien Membre du conseil de l’ordre et du conseil national des Barreaux, 
pierre-Jacques casTaneT est spécialiste de droit du travail et avocat asso-
cié du cabinet idavocaTs. président de La prévoyance des avocats et du 
syndicat employeur des avocats conseils d’entreprises (ace), il est adhérent 
du MedeF paris depuis une dizaine d’années et participe notamment aux 
cercles Juridiques en droit du travail du MedeF paris.

n pierre-Jacques castanet
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n Sensibiliser pour  

décomplexifier

HANDICAP & EMPLOI

Il faut changer les regards, les représentations infondées, les 
résistances psychologiques et les freins culturels pour recru-
ter massivement des salariés handicapés ! Sensibiliser les  
étudiants apparaît comme le meilleur moyen de mieux impli-
quer les cadres supérieurs de demain. Explications avec 
François de Maillard, Chargé de Mission, Mission Emploi 
Travailleurs Handicapés de Paris (METH)

Le MEDEF Paris est engagé depuis de nombreuses années pour accompagner les 
entreprises dans le recrutement ou le maintien à l’emploi des personnes en situation 
de handicap. Retour sur des expériences réussies.

Comment sensibilisez-vous les 
étudiants ?

Nos interventions auprès des 
étudiants visent à aborder tant 
les aspects généralistes que les 
problématiques plus opération-
nelles telles que les méthodes de 
recrutement mais aussi le maintien 
dans l’emploi des travailleurs han-
dicapés. Ces deux dimensions 
sont d’autant plus essentielles que 
la plupart des étudiants décou-
vrent la notion même de travailleur 
handicapé. En tant que profes-
sionnels, notre mission consiste, 
donc, à les informer afin de leur 
donner les savoirs nécessaires – 

législation, méthodologie de recru-
tement – pour satisfaire à l’obliga-
tion réglementaire. Précisons que 
nos interventions s’appuient sur 
des éléments concrets mais qu’el-
les se construisent, également, à 
partir de la vision que possèdent, 
aujourd’hui, les étudiants sur le 
handicap. L’interactivité reste la 
condition sine qua non à l’évolu-
tion des mentalités. 

Diriez-vous que cette sensibilisation 
en amont constitue, dans un 
futur proche, une opportunité de 
meilleure gestion des ressources 
humaines au sein des entreprises ?

Nous intervenons dans les Ecoles 
et universités – la Sorbonne, le 
CELSA, Sup Des RH ou encore  
l’ENSAM – qui forment les mana-
gers et les cadres RH de demain. 
Sensibiliser, dès la formation ini-
tiale, est un impératif qui s’inscrit, 

également, parmi les priorités gou-
vernementales que nous soutenons 
et accompagnons au travers de 
nos actions. Il faut axer les métho-
des de recrutement sur la notion 
de compétences tout en prenant 
en compte la dimension liée au  
handicap afin de faciliter l’intégra-
tion et le maintien de l’emploi dans 
l’entreprise. Précisons, néanmoins, 
que le regard sur le handicap a 
sensiblement évolué depuis quel-
ques années. Le handicap phy-
sique a été, considérablement, 
démystifié alors que les handicaps 
sensoriels et psychiques restent 
plus difficiles à appréhender par les 
dirigeants et les salariés. En tant 
qu’acteur, notre rôle consiste à faire 
évoluer la culture des entreprises 
pour l’ancrer dans davantage de 
diversité. Créer une vraie richesse 
humaine est aussi un élément de 
la performance d’une organisation 
sur un marché.  

n François de Maillard



Obligations légales : 
Handicap & Emploi

Comment décririez-vous le contexte 
qui a mené jusqu’à l’avènement de ce 
site ?
 
Les échanges et la construction d’un 
vrai dialogue avec nos partenaires 
fondateurs, OHE 75, créée en 1987, 
présente à Paris et dans le dépar-
tement de la Seine St Denis (93) et 
REUSSIR, créée en 1997, présente 
dans le département des Hauts de 
Seine (92), ont donné naissance à 
cet outil de centralisation performant 
et utilisable par les recruteurs en 
recherche de profils. Dix entreprises 
(1) se sont associées à l’aventure 
en diffusant leurs offres et en recru-
tant à partir de cette plate-forme. 
Depuis 2005, plus de 25 000 pri-
ses de contacts entre recruteurs 
et candidats ont eu lieu sur le site. 
Précisons qu’au-delà de l’obligation 

légale, recruter des personnes han-
dicapées est une opportunité pour 
toutes les entreprises d’intégrer des 
collaborateurs compétents et d’ac-
croître la cohésion de leurs équipes. 
Néanmoins pour cela il faut donner la 
priorité aux compétences et prendre 
en compte les aménagements du 
poste de travail, sans minimiser ou 
dramatiser le handicap. Cette appro-
che permet de faire évoluer l’image 
du handicap.

Hanploi.com est aujourd’hui le job-
board de référence pour les entreprises 
qui s’investissent activement 
dans la réalisation de leur objectif 
de recrutement des personnes 
handicapées. Comment avez-vous 
conçu cet outil ?

Pour les entreprises, notre site est un 
véritable vecteur de communication. 
Nous totalisons, aujourd’hui, plus 
de 35 000 visiteurs par mois. C’est 

Créer des opportunités 
pour échanger

En mettant en relat ion les 
entreprises et les travailleurs 
handicapés,  Hanplo i .com  
a reçu plus d’un million de  
visites. Près de 26 617 prises 
de contacts entre recruteurs 
et candidats ont eu lieu depuis 
son lancement, en novem-
bre 2005. Explications avec  
Jean-Paul Bagna – Directeur 
opérationnel du site.

Fort de votre expérience, comment 
mettre en place une bonne politique 
handicap aujourd’hui ?

Précisons que, lors de la mise 
en place, les décideurs peuvent 
s’appuyer sur un réseau de parte-
naires tels que les Cap Emploi, le 
service d’appui au maintien dans 
l’emploi des travailleurs handicapés 
(SAMETH) et, bien sûr, la METH à 
Paris. Nos compétences nous per-
mettent d’aborder, globalement, l’en-
semble des problématiques parmi 
lesquelles : le recrutement, l’intégra-
tion et le maintien dans l’emploi des 
personnes en situation de handicap 
ou encore les liens avec les milieux 
protégés et adaptés. Notre rôle 
est d’accompagner les entreprises 
en apportant notre expertise pour 
décomplexifier et donner davantage 
de lisibilité au «volet handicap» des 
politiques de gestion en ressources 
humaines.

  n Propos recueillis par Emilie Vidaud

Cette mission, issue d’une 
collaboration entre l’association 
OHE 75 et le MEDEF Paris, promeut 
l’emploi et le placement des personnes 
handicapées en entreprise. La Mission 
s’adresse à toute entreprise parisienne 
de 20 salariés et plus qui souhaite 
recruter ou former des personnes 
handicapées. Elle assure une mission 
d’information et de sensibilisation des 
entreprises sur les obligations légales, 
les dispositifs d’accompagnement 
existants et effectue des diagnostics 
de situation des entreprises par 
rapport à la loi du 11 février 2005. La 
METH travaille notamment en étroite 
collaboration avec le réseau des Cap 
Emploi.

n Jean-Paul Bagna
Qu’est-ce que la 
Mission Emploi 
Travailleurs Handicapés 
(METH) de Paris ? 



Vo
tre

 Q
uo

tid
ie

n

28

Ob
lig

at
io

ns
 lé

ga
le

s

une opportunité pour échanger et 
construire le dialogue ensemble. 
C’est un site qui évolue en per-
manence, pour répondre au plus 
près aux besoins des recruteurs 
et des personnes handicapées. A 
titre d’exemple, nous avons créé 
un espace dédié au secteur public 
pour optimiser la rencontre entre 
l’offre et la demande. En terme de 
typologie, il y a une forte concen-
tration de l’offre sur la région 
parisienne : près de 40% des 
ces dernières sont concentrées 

sur 22% du marché du travail 
d’Ile-de-France. Nous sommes, 
néanmoins, présent en province 
où nous avons vocation à nous 
développer. Notre plate-forme 
est adaptée aux personnes non-
voyantes ainsi qu’aux personnes 
sourdes et malentendantes. Nous 
avons également développé l’outil 
« hanploi.mobi » afin de rendre 
accessibles nos offres pour les 
personnes utilisant peu Internet 
mais étant dotées d’un téléphone 
mobile. 

Comment amenez-vous les 
candidats en situation de handicap 
à postuler via votre site Internet ?

Afin d’alimenter notre espace 
candidature, nous menons des 
actions au sein des grandes éco-
les et dans les universités. L’intérêt 
est double car tout en sensibili-
sant les managers de demain à 
l’intégration des personnes han-
dicapées dans l’entreprise, nous 
rencontrons, également, de futurs 
travailleurs en situation de handi-
cap. En termes de profils posant 
candidature sur notre site, près 
de la moitié possède un niveau 

supérieur à bac+2. Précisons que 
nous sommes partenaires des 
Cap Emploi dont le rôle consiste 
à favoriser l’emploi des personnes 
handicapées dans l’entreprise. 
A cela s’ajoute notre partenariat 
avec Monster qui nous accorde 
une plus grande visibilité et l’op-
portunité de mieux nous faire 
connaître. 

En quelques mots comment mieux 
insérer les personnes handicapées ?

Il faut agir en amont. C’est la raison 
pour laquelle, nous intervenons 
au sein des établissements de 
l’enseignement supérieur. Nous 
avons, d’ailleurs, créé un évène-
ment – les Trophées Handifriends 
– dont la vocation vise à récom-
penser les écoles innovantes dans 
leurs actions de sensibilisation 
pour l’intégration des étudiants 
handicapés. Cette récompense 
a, cette année, été attribuée au 
Stade de France en partenariat 
avec cinq grandes entreprises. 
Des étudiants ont, également, 
été récompensés pour leurs pro-
jets. Prochainement un espace 
dédié aux Ecoles sera lancé sur 
notre site. Il faut, aujourd’hui, agir 
pour faire évoluer les mentalités 
et le regard sur le handicap. Cela 
implique de dépasser la notion 
de handicap pour l’inclure plus 
globalement dans la nécessité 
d’intégrer plus de diversité au sein 
de nos entreprises. 

  n Propos recueillis par Emilie Vidaud

(1) Capgemini, CEA, CNP, Crédit Agricole SA, 

Dassault Systèmes, IBM, PSA, SFR, Thales, Total.

Hanploi.com  
en quelques chiffres...
+ de 500 entreprises utilisatri-
ces régulières

4910 personnes inscrites 
ayant un CV en ligne

1560 offres d’emploi publiées 
distinctes

35 000 visites par mois

26 617 prises de contacts 
entre recruteurs et candidats 
(depuis 2005) 



Obligations légales : 
Handicap & Emploi

A mi-parcours de l’accord conclu  
le 4 mai 2007 en faveur de l’emploi et 
de l’insertion des personnes  
en situation de handicap, où en êtes-
vous ? 

A l’origine, nous avions trois priorités : 
sensib i l iser  nos col laborateurs – 
managers et responsable RH – intensifier 
nos actions en faveur du recrutement 
et développer notre communication 
notamment via Internet. Objecti f  : 
maintenir les travailleurs handicapés 
dans l’emploi tout en développant, 
parallèlement, l’activité avec le milieu 
protégé. En matière de résultats, fin 
2008, nous avions déjà recruté plus 
de 110 col laborateurs. Précisons 
que l’accord prévoyait d’intégrer 160 
personnes handicapées sur quatre ans. 
Nous sommes, donc, plutôt en avance 
sur notre tableau de bord. Concernant 
les actions de maintien de l’emploi, 
il y en a eu plus de 300, enfin nous 
avons doublé nos activités avec le milieu 
protégé. Grâce à notre implication et 
au travail de sensibilisation entrepris, le 
regard sur le handicap est en train de 
changer au sein de notre entreprise.

En période de crise, les critères de 
recrutement ont-ils tendance à se 

resserrer pour favoriser des profils de 
candidats plus classiques ?

Depuis le début de l’année, nous avons 
maintenu nos objectifs de recrutement : 
au minimum 60 personnes handicapées 
devraient rejoindre la Société Générale 
cette année. Nous veillons à recruter des 
collaborateurs dont les compétences 
sont en phase avec les besoins des 
m a n a g e r s .  O r, 
dans  80  %  des 
cas, les diplômes 
requis sont d’un 
niveau supérieur 
ou égal  à bac + 
2. C’est pourquoi, 
nous menons, en 
amont, des actions 
conc rè tes  pou r 
faciliter l’intégration des handicapés dans 
les lycées, les grandes écoles ou les 
universités, via l’octroi de bourses d’étude 
ou l’achat de matériel par exemple. Afin 
d’identifier les compétences parmi les 
personnes handicapées, notre banque a 
créé l’association « Handiformabanque » 
dont la vocation est de former les 
personnes en situation de handicap aux 
métiers de la banque. 

Concrètement, comment va se traduire 
votre action au cours des deux 
prochaines années ?

Il est important de préciser que notre 
entrepr ise et sa direct ion se sont 
positionnées très tôt dans l’action en 
faveur de l’emploi et de l’intégration des 
travailleurs handicapés. Naturellement, 
nous sommes présents au travers 
d’actions de sensibilisation : nous avons 

Responsable de la Mission handicap à la Société Générale, 
Bernard Cauchy revient sur son engagement en faveur  
du maintien dans l’emploi des personnes en situation  
de handicap. Il livre un message d’ouverture, prémisse 
nécessaire à l’évolution des mentalités. Entretien.

rencontré plus de 2 000 managers au 
cours d’interventions ponctuelles devant 
des comités d’encadrants ou des 
sessions de formation. Nos managers 
doivent être acteurs. Les ressources 
humaines qui traitent les candidatures 
sont également concernées par ce 
travail de sensibilisation. Elles doivent 
se recentrent sur les compétences 
réellement demandées. 

En quelques 
mots, quelles 
sont les « bonnes 
pratiques » pour 
l’insertion des 
handicapés ?

Je crois qu’il faut 
s’inscrire dans le 

concret. Le plus important au moment 
du recrutement est de parvenir à prendre 
en considération tous les paramètres 
liés à la bonne intégration du salarié en 
situation de handicap. Il s’agit d’assurer 
un accompagnement a f in  que le 
collaborateur soit en mesure d’exercer 
pleinement son métier. Enfin, je dirais 
que c’est en donnant la parole à nos 
collaborateurs handicapés que nous 
ferons évoluer les mentalités. Et si l’on se 
prend à rêver pourquoi pas imaginer la 
disparition de la mission handicap parce 
qu’enfin le handicap aurait cessé d’être 
considéré comme tel.

  n Propos recueillis par Emilie Vidaud

n Bernard Cauchy 

c’est en donnant 
la parole à nos 

collaborateurs handicapés 
que nous ferons évoluer 

les mentalités

Le regard sur le handicap change !



En 10 ans, les Toiles Enchantées ont sillonné la France 
pour offrir des milliers de projections aux enfants et adolescents malades et handicapés.

Du vrai cinéma, des films à l'affiche, en 35mm, sur grand écran.

ET LA SÉANCE N’EST PAS TERMINÉE ! AVEC VOTRE SOUTIEN...

Les Toiles Enchantées 2, Villa Octave - 92270 Bois-Colombes
Tél. : 01 47 60 17 18 - e-mail : contact@lestoilesenchantees.com - www.lestoilesenchantees.com
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Guide Exposition

La sublime exposition du Louvre 
portera sur t ro is maît res de la 
Renaissance vénitienne ; Titien, 
T i n to re t ,  Vé ronèse .  Ce l l e  de 
Jacquemar t  André  favo r i se ra 
les créateurs flamands Van Eyck, 
Memling, Bruegel, Jordaens ras-
semblés par le collectionneur von 
Brukenthal au milieu du XVIIIe siè-
cle. Ceux là même que se dispu-
taient nobles, courtisans, lettrés, 
marchands, hommes d’égl ise, 
corporations… 

Une occasion extraordinaire de 
considérer la place qu’occupent les 
artistes et leurs créations dans cette 
société érudite, avide de pouvoir et 
de savoir.

C’est en effet précisément à la 
Renaissance, née au XVe siècle à 
Florence, qu’apparaît la signature 
de l’artiste et que sont soulignés les 
rapports étroits le liant à son com-

manditaire à travers contrats, 
livres de compte, archives. 
Jusqu’à présent, les œuvres 
étaient le plus souvent regrou-
pées par écoles stylistiques 
et attribuées à une mouvance 
autour d’un artiste anonyme. 

L’Italie d’alors est hétérogène, 
elle est composée de cités 
qui s’allient selon les circons-
tances économiques ou 
politiques. Le clan au pou-
voir et ses rivaux entendent 
illustrer leur grandeur. Ainsi 
les Médicis, Pazzi, Strozzi à 
Florence rivalisent en faisant 
concevoir leur palais par les 
plus grands architectes théo-
riciens, Brunelleschi ou Alberti 
s’inspirant de l’idéal antique. 
Le palais, cube aux surfaces lisses, 
à bossages ou taillées en pointes de 
diamant, illustre par sa monumenta-
lité la puissance temporelle de son 

commanditaire. 

L e s  M é d i c i s 
lorsqu’ils com-
m a n d e n t  à 
Uccello le cycle 
de La Bataille de 
San Romano et 
à Donatello un 
David victorieux 
de Goliath visent 
à immortal iser 
leur courage en 
tant  que pro-
tecteurs de leur 
cité. 

Les ducs de Bourgogne à la tête de 
gigantesques territoires en Europe 
du Nord, mécènes de Van Eyck, 
autorisent le peintre érudit à travailler 
pour Nicolas Rollin, leur chancelier en 
Bourgogne. Une faveur qui ne trompe 
pas. Le talent du peintre et son intel-
ligence transparaissent dans une 
composition innovante où l’homme – 
représentant du pouvoir temporel – et 
la Vierge se font face assis dans un 
même espace. Ce thème et le choix 
de cet artiste sont pour les ducs un 
moyen d’affirmer leur puissance à la 
tête d’un gigantesque empire rival de 
celui du roi de France.

Le commerce qui enrichit l’Europe 
du Nord fut aussi à l’origine de la 
fortune de la Sérénissime. Puissance 

Cet automne Paris accueille deux grandes expositions de 
peinture. Une occasion pour vous ou pour votre entreprise 
de bénéficier des bienfaits de l’Art !

Avec Art en Thèmes découvrez flamands & vénitiens, 
maîtres dans l’art de communiquer

n Les Noces de Cana (Véronèse)

n La vierge au chancelier Rolin (Jan van Eyck)
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maritime tournée vers l’Orient, elle 
importa très tôt, tissus précieux, 
onguents, épices, pierreries… et 
devint une plateforme commer-
ciale incontournable. 

Les vénitiens, réfractaires à ses 
prémices, favorisèrent l’épanouis-
sement de la Renaissance à son 
apogée, cet art leur paraissait 
désormais capable d’illustrer l’opu-
lence de leur république... Ainsi 
Titien, « le prince des peintres » fut 
le favori de l’aristocratie vénitienne 
soucieuse à travers de somptueux 
portraits d’évoquer sa réussite. La 
gamme chromatique est subtile 
favorisant les tons sourds tandis 
que la touche vigoureuse, délicate 
souligne à la fois l’érudition & la 
richesse du modèle. Un gant de 
cuir fin, une statuette antique, une 
lettre pliée révèlent le parfait courti-
san, homme de cour & d’esprit…

Ces commandes ont parfois été 
matérialisées par des contrats. 
Ainsi, lorsque les bénédictins de 
Santa Maria Maggiore comman-
dent à Véronèse la réalisation du 
premier miracle accompli par le 
Christ, les Noces de Cana  pour 
leur réfectoire, ils signent le 6 juin 

1653, un accord commercial. 
Conservé encore aujourd’hui, il 
stipule entre autres, le format, la 
qualité des pigments, le nombre 
de personnages à figurer dans la 
composition. Véronèse conser-
vant une liberté d’interprétation 
transpose alors ce premier sacre-
ment institué par Jésus à Cana 
en un fastueux mariage dans la 
Venise de son temps. 

P o u r  l e s  h o m m e s  d e  l a 
Renaissance l’œuvre d’art est le 
meilleur vecteur de communica-
tion : le David de Michel Ange 
illustre les vertus de la cité floren-
tine ; Raphaël donne de son ami 
Baldassare Castiglione le portrait 
d’une intelligence fine, sans atour, 
sans superflu dans une composi-
tion toute de gris nuancés ; dans 
l’espoir de le convaincre de parti-
ciper à une nouvelle croisade, le 
pape Léon X choisit 
d’offrir à François 1er, 
grand amateur de 
beautés, une sélec-
tion de tableaux de 
maîtres italiens dont 
le portrait de la ravis-
sante Isabel d’Aragon 
par Jules Romain.

Ces hommes, mécènes et com-
manditaires utilisaient le talent des 
artistes pour communiquer à leurs 
contemporains leurs valeurs, leur 
puissance, leur bienveillance, leur 
érudition. 

Aujourd’hui, Art en Thèmes s’ap-
puie sur le souffle de ces œuvres 
d’art pour organiser des évène-
ments d’entreprises & élabore des 
découvertes thématiques origina-
les. Communiquez en utilisant la 
force de l’art et confiez l’organisa-
tion de vos évènements à Art en 
Thèmes.

■ Carine Barrière Boisselet

n Baldassare Castiglione (Raphaël)

Contactez...
« Art & Entreprise » un vecteur idéal pour 
l’organisation de vos évènements.

Art en Thèmes	
Tél 01 43 58 25 82
infos@artenthemes.net
www.artenthemes.net

Plus d’infos...
Titien, Tintoret, Véronèse «  rivalités vénitiennes » 
Musée du Louvre du 14 septembre au 4 janvier 2010

De Van Eyck à Bruegel, les trésors de la collection Brukenthal 
Musée jacquemart André du 16 septembre au 11 janvier 2010



découverte

Basée à Paris, Graphix Images produit, 
depuis plus de 20 ans, des reporta-
ges en France et à l’étranger, pour le 
compte d’entreprises, d’institutions, 
d’agences de communication et aussi 
pour la presse. Vous apprécierez son 
expérience mais pas seulement !
La créativité, la réactivité et l’originalité 
de ses photographes assurent des 

réponses iconographiques adaptées 
aux projets confi és. A la vue des nom-
breuses relations privilégiées qu’en-
tretien l’agence avec ses clients, on 
comprend tout de suite que ces der-
niers apprécient ses services ! Et c’est 
sans doute parce que confi dentialité et 
discrétion sont aussi dans la boîte !
Vous pourrez suivre l’état d’avance-
ment des reportages en cours grâce à 
l’espace web dédié et accéder direc-
tement aux archives. En un clic vous 
avez tout ! Graphix Images publie éga-
lement sur son site les futurs dépla-
cements des photographes afi n d’en 
mutualiser les coûts. 
Le MEDEF Paris vous recommande 
Graphix Images et ses services 
à haute définition! Preuve à l’appui, 
l’agence couvre de nombreux évène-
ments pour le MEDEF Paris depuis 
quelques années !

Graphix Images vous en met plein les yeux !

Contact
GRAPHIX IMAGES 
Laurent Zylberman
5, rue saint Blaise - 75020 paris
Tél : o6 85 07 63 32 / 01 43 73 04 05
www.graphix-images.com 

Agence de photographe dédiée à 
la communication institutionnelle, 
Graphix Images, met en photos 
tous vos événements d’entreprise. 
Zoom sur son activité…
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ts Zen Garden, un art de vivre à la chinoise…

Le temps d’un repas, Zen Garden 
vous propose de partir à la décou-
verte de la culture chinoise à travers 
le meilleur d’une gastronomie tout à 
la fois traditionnelle et très actuelle. 
Vous ne manquerez pas de goûter 
les Sept Trésors de la fleur de lotus 
ou le Fo re yi, en vogue en Chine 
actuellement. Un véritable délice !

Depuis que le chef, Shi Ming Chen 
a obtenu le 2ème prix au concours 
international 2006 à Shanghai, la 
réputation du restaurant va crois-
sante. Preuve à l’appui, les télévi-
sions de Shangaï et de Séoul l’ont 
récemment placé comme l’une 

des premières tables chinoise à 
l’étranger. 

Le décor, imaginé par le grand 
architecte Sheng Tang Guoyi, 
évoque le cadre d’une demeure 
chinoise, placée sous le signe de la 
convivialité et on s’y sent presque 
chez soi !

Pour des repas d’affaires, comme 
pour un dîner en tête à tête à par-
tager dans de confortables salons 
privés, Le MEDEF Paris vous 
recommande chaleureusement le 
Zen Garden ! D’ailleurs toute son 
équipe s’y est réunie récemment 
et y a vécu un moment unique de 
grâce et de bonheur.

La gastronomie chinoise a son temple, le Zen Garden ! A deux pas 
des Champs-Elysées, le restaurant propose depuis quatre ans une 
cuisine élégante et inventive qui ne manquera pas de vous combler 
de son esprit « zen »…

Zen Garden
15, rue Marbeuf
75008 paris
Tél : 01 44 68 98 88
www.restaurantzengarden.com
ouvert tous les jours - voiturier tous les soirs

Y aller

cuisine élégante et inventive qui ne manquera pas de vous combler 

Divinamente Italiano, au cœur de Paris !

Prenez deux jeunes entrepreneu-
ses dans l’âme et amies dans la 
vie. Une sicilienne, amoureuse de la 
gastronomie italienne, et une native 
de Modène, œnologue de profes-
sion! Mélangez le tout et rajoutez-y 
une passion commune : « faire 
découvrir et affi rmer l’excellence de 
la gastronomie italienne ! ». Vous 
obtiendrez alors l’explosion à la 
base de ce restaurant près de la 
« Bourse » à Paris !

Le duo de charme a mis au point 
un style de cuisine avec un fort 

ancrage régional et la carte se 
décline alors comme dans une véri-
table tour d’Italie, avec les saveurs 
chaudes du Sud et oles armes du 
Nord. C’est ainsi que le carpaccio 
de « sale » de bœuf d’Aoste à l’huile 
de noix côtoie la mezzanelle aux 
gambas, courgettes et safran en 
toute dolce Vita !

Le restaurant offre un choix de vins 
du terroir, servis au verre ou en 
bouteille ou à même emporter avec 
soi. En tout, ce sont plus de 120 
références qui s’offrent à vous dans 
un décor baroque mêlant jeu de 
métal et de verre, coloris rouge et 

noir, et velours travaillés dont le jeu 
chromatique refl ète la robe du vin !

Le MEDEF Paris vous recom-
mande le Divinamente Italiano. Son 
club des jeunes entrepreneurs, 
Génération MEDEF, y a d’ailleurs 
organisé son Afterwork le 24 juin 
dernier. n 

Winery, œnothèque, bistrot et restaurant ! Le Divinamente 
Italiano, c’est avant tout un vrai laboratoire du goût italien. 
Venez tenter l’expérience !

Divinamente Italiano
28, rue notre dame des victoires 
75002 paris
Tél : 01 47 03 38 41
ouvert du lundi au vendredi de 12h00 à 
23h00 et le samedi soir

Y aller
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SPÉCIALISTE EN
SEINE-SAINT-DENIS
DE L’IMMOBILIER

INDUSTRIEL

FNAIM
I M M O B I L I E R
conseil en immobilier dʼentreprise

TOUTES TRANSACTIONS ACHAT VENTE LOCATION

25, RUE DE STALINGRAD - 930107 BOBIGNY CEDEX - TÉL. 01 48 32 61 61
Internet www.immobilier-parain.fr - Fax 01 48 32 04 84

PALAGEST
Société de Gestion Immobilière - Rédaction de baux
Locaux industriels et commerciaux exclusivement

25, rue de Stalingrad - 93017 Bobigny Cedex - Tél. 01 48 30 61 42
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Plus Réunica

Des idées en + pour mieux vous protéger

Contact au 0 811 90 10 90* 
www.reunica.com 
* Numéro Azur facturé au prix d’une communication locale.

Prévoyance      Santé       Épargne       Retraite       Action sociale

Réunica propose aux PME-PMI des offres modulaires 
en Prévoyance et Santé pour une protection 

sociale adaptée aux attentes de leurs salariés.

    Dis, Reunica, 
      une protection harmonieuse, 
c’est une composition tout en nuances.         
 Tu sais faire ca ? 

Audit social 
gratuit

Certification
Qualité pour  
la Prévoyance  
et l’Accueil 

E n t r e p r i s e s
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